
VENTES

Honoraires T.T.C. à la charge du vendeur (sauf convention contraire)

Honoraires :
LOCATIONS

Honoraires : 20% T.T.C. des loyers de la première période triennale
BAUX COMMERCIAUX

Honoraires : 8% T.T.C. du prix de vente
TRANSACTIONS LOCAUX COMMERCIAUX

+ 760 € (soit 4985,27 F) T.T.C. de rédaction de bail

jusqu’à                 :         60000 €  (soit 393 574 F)          =      10% du prix de vente

au-delà                de    381 001 € (soit 2 499 203 F)        =        5% du prix de vente

de 60 001 € (soit 393 581 F)    à     122 000 €  (soit 800 268 F)          =        8% du prix de vente  

de 122 001 € (soit 393 581 F)    à     183 000 €  (soit 1 200 401 F)       =        7% du prix de vente  

de 183  001 € (soit 393 581 F)    à     381 000 €  (soit 2 499 196 F)       =        6% du prix de vente   

 avec un minimum de        4500 €   (soit 29 518 F) 

Bailleur :

Locataire :

Visite effectuée, Constitution du dossier, Rédaction du Bail

Publicité, Recherche de locataire

7% T.T.C. du loyer annuel (Hors Charges)

Zone très tendue Zone tendue

+ 3€ T.T.C. par m²

12€ T.T.C. par m² 10€ T.T.C. par m² 8€ T.T.C. par m²

Reste du territoire

Etat des lieux :


